
IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE LOUEUR

Si aucune location n’a été réalisée sur cette période, merci de nous l’indiquer et de nous retourner les documents. Si les séjours sont gérés par une plateforme de réservation qui collecte directement la taxe de séjour, merci 
de nous l’indiquer dans le registre et de ne pas remplir la partie « Montant à reverser ».

TAXE DE SÉJOUR

Nom Prénom :

Registre du logeur
Document à remplir pour chaque « période de collecte », il convient de faire une déclaration du 
premier au dernier jour de la période pour chaque hébergement. Période de collecte : du ........ /....... /............ au ........ /....... /............

Raison sociale :

Adresse complète (Voie, code postal, ville) :

Téléphone : Adresse mail :

IDENTIFICATION DE L’HÉBERGEMENT

Dénomination :
Adresse complète (Voie, code postal, ville) :

Catégorie d’hébergement :

Classement : non classé  1  2  3  4  5 Labélisation :

Capacité :Période(s) d’ouverture(s) :

N° d’enregistrement :

REGISTRE D’HÉBERGEMENT

Communauté de communes Tille & Venelle - 20, rue de la Patenée 21260 SELONGEY - 03 80 75 51 11 | tourisme-communication@tille-venelle.fr

Art. D2333-50 al. 2 du CGCT : le nombre de personnes ayant logé dans l’établissement, le nombre de jours passés, le montant de la taxe perçue ainsi que, le cas échéant, les motifs d’exonération de cette taxe sont inscrits sur 
un état à la date et dans l’ordre des perceptions effectuées.

1/...

Prix par personne et par nuit en vigueur au 01/01/2025
Références
ou informa-

tions

origine
Pays ou

code postal 
(France)

Période

date 
d’arrivée

date de 
départ

nombre 
de nuits 

(1)

nombre 
total

(a)

Personnes hébergées

nombre (b)

Personnes exonérées

motif

nombre de pers. 
assujetties
(2)=(a)-(b)

nombre de 
nuitées à 
déclarer

(3)=(1)x(2)

Plateforme
Gestion du séjour par un 

intermédiaire de paiement
(nom à préciser)

Montant à reverser

taxe de séjour

CC T&V *

taxe 
additionnelle 

CD21

montant 
total

*Tarif de la taxe de séjour (fixé par la catégorie d’hébergement et son classement ou par le calcul pour les hébergements non classés | voir AFFICHE TARIFS) x (3) nombre de nuitées à déclarer


